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SERVICES DE GARDE  

 
 

Tableau 1 

SERVICES DE GARDE PRÉSCOLAIRES EN INSTALLATION 
DONNÉES PASSÉES, ACTUELLES ET DE PROJECTION  

Type de données Passées Actuelles De Projection 

Année recensée 2005 2011 2012 2013 2014 

Nombre de services 5 5 5 5 5 

Nombre d’éducatrices ND 31 31 31 31 

Nombre d’enfants 69 137 141 145 149 

 

FAITS SAILLANTS  

 Entre 2005 et 2011, on a pu observer une augmentation des effectifs d’environ 99%. 

 Les services de garde logent dans les centres scolaires communautaires et sont 
nommés centres de la petite enfance (CPE).  

 Des programmes de prématernelle existent, mais ceux-ci visent surtout les enfants de 4 
ans inscrits aux CPE. Aussi, ce sont les éducatrices des CPE qui sont en charge de ces 
programmes. Un plan est en cours de développement pour instaurer un programme 
gratuit de francisation et de prématernelle à temps plein pour les enfants de 4 ans. Il 
devrait voir le jour en 2012 ou 2013.  

 Les CPE sont gérés par des conseils d’administration. Les salaires et la formation des 
éducatrices, de même que les programmes éducatifs, sont assurés par le Ministère de 
l’Éducation et du développement de la petite enfance (la situation est la même du côté 
anglophone).  
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MATERNELLES (5 ans) 

 
 

Tableau 2 

MATERNELLES 
DONNÉES PASSÉES, ACTUELLES ET DE PROJECTION  

Type de données Passées Actuelles De Projection 

Année recensée 2004-05 2007-08 2011-12 2012-13 2013-14 2014-15 

Nombre de classes 6 ND 8 6 6 6 

Nombre d’enseignantes 6 ND 8 6 6 6 

Nombre d’enfants ND ND 83 86 86 86 

 

FAIT SAILLANT 

 La sensibilisation des parents à l’importance d’inscrire les enfants dans les services 
francophones destinés à la petite enfance est une priorité de la province. La Commission 
scolaire de langue française, le Ministère de l’éducation et du développement de la petite 
enfance, l’organisme Early Childhood Development Association, l’organisme Cap enfants et 
la Fédération des parents se réunissent pour développer des mesures visant 
l’augmentation du nombre d’enfants inscrits et leurs capacités langagières.  

 
 

 


